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Les limitations ä la souverainete nationale
Reflexions juridiques centrees sur le cas suisse

par le capitaine Jean-Luc Vez

Introduction

Aborder le probleme des limitations

ä la souverainete sous l'angle
purement juridique n'est pas chose
facile, tant ses aspects juridiques et

politiques sont lies. Nous avons
tente de relever ce defi en articu-
lant notre demarche comme suit:
apres quelques refiexions relatives

ä la notion de souverainete et
aux limitations de principe de
celle-ci, nous avons concentre nos
efforts sur le cas suisse, faisant le
depart entre les aspects internes
d'eventuelles limitations et les fa-
cettes externes de celles-ci, ce qui
nous a conduit tout logiquement ä

traiter de la neutralite. Nous ne
saurions trop insister sur le fait que
cette petite etude n'a de sens que si
eile est flanquee d'une approche
politique du probleme.

1. Notion de souverainete

II est generalement admis en
droit international public qu'un
Etat jouit de la souverainete, ap-
pelee aussi «independance»,
voire meme «competences» (cf
ROUSSEAU, Droit international
public, lle edition, Paris 1987, pp. 94

ss.) lorsqu'il dispose, dans ses
relations avec les autres sujets de

droit international, specialement
les autres Etats, d'une certaine
liberte d'action Cette liberte d'action

presuppose a) que l'Etat en
question soit directement soumis
au droit des gens; ü ne doit donc
pas etre soumis ä ces derniers par
1'intermediaire d'un autre Etat
auquel il aurait abandonne la
eonduite de sa politique etrangere (cf.
GUGGENHEIM, Organisations
economiques supranationales,
independance et neutralite de la
Suisse, Referate und Mitteilungen
des Schweiz. JuristenVereins, V 3,

1963, p. 226; RAPPORT du Conseil
federal sur la position de la Suisse
dans le processus d'integration
europeenne, Feuille federale (FF)
1988III 322) Pour cette raison, une
entite incorporee dans un Etat
federal, un canton suisse par exemple,

n'a pas la qualite d'un Etat
souverain ou independant au sens
du droit des gens, car il agit sous le
contröle et avec le consentement
de l'Etat federal auquel il est
subordonne (cf. GUGGENHEIM,
op. cit p. 226; ÄUßERT, Traite de
droit constitutionnel suisse, t. I/III,
Neuchätel 1967/1982, nüs 588-590).
La liberte d'action d'un Etat
presuppose aussi: b) que le gouvernement

central de cet Etat ait le
pouvoir de gerer l'ordre juridique
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national d'une maniere autonome,
qu'il puisse donc admimstrer sans
l'ingerence d'Etats etrangers les
affaires les plus importantes qui
rentrent dans son domaine
reserve, soit le domaine soumis ä ses

propres pouvoirs legislatif et exe-
cutif. Cette autonomie qu'on pourrait

appeler souverainete ou
independance interieure est conside-
ree par la doctrine comme le
fondement necessaire de la
souverainete qui nous interesse plus
particulierement ici, la souverainete

exterieure de l'Etat (cf.
GUGGENHEIM, op. cit., pp. 226/
227; FA VRE, Principes du droit des
gens, Fribourg 1974, p. 466).

2. Limitations ä la souverainete
exterieure: principe

Dans son avis n° 5 (Carelie
Orientale), la Cour Permanente de
Justice Internationale (CPJI) avait
presente le principe de la
souverainete des Etats comme «un
principe qui est ä la base meme du
droit international» (cite par
FAVRE, op. cit, p. 466). Mais si
l'existence d'un ordre juridique
international suppose des collecti-
vites humaines constituees en
personnes juridiques souverames,
soit normalement des Etats, la
jurisprudence internationale comme

la doctrine admettent que cette
souverainete n'exclut pas du tout
le pouvoir de prendre des
engagements par traite. Comme l'a

reconnu la meme CPJI dans son
avis n° 14 relatif ä la competence de
la Commission europeenne du
Danube (cite par FAVRE, op. cit.,
p. 466), «une restriction de l'exercice

de ses droits de souverainete
qu'un Etat a acceptee par traite ne
saurait etre consideree comme une
violation de sa souverainete». L'on
comprendra aisement qu'en
acceptant par Convention de faire ou
de ne pas faire quelque chose, un
Etat ne perd pas sa souverainete; il
en fait usage. Notons encore que la

jurisprudence a precise que «les
limitations de l'independance des
Etats ne se presument pas» (CPJI,
affaire du Lotus, Serie A, NosO 10,

18) mais qu'«un Etat ne saurait se

prevaloir de sa souverainete pour
meconnaitre les engagements
auxquels il a librement souscnt dans
1' exercice de cette meme souverainete»

(Arbitrage Dupuy, Affaire
des nationahsations libyennes, cite

par MUELLER-WILDHABER,
Praxis des Volkerrechts, Berne
1982, p. 404)

3. Limitations ä la souverainete
exterieure: portee

En principe, un traite international

peut prevoir n'importe quelle
Obligation ä la charge des Etats
souverains qui lui sont soumis (cf.
GUGGENHEIM, op. cit., p. 223).
Autrement dit, un Etat souveram
peut s'imposer conventionnelle-
ment toutes les restnctions qu'il
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veut, que ces restrictions portent
sur ce que nous avons appele sa
souverainete exterieure ou qu'elles

portent sur sa souverainete
interieure (sur cette derniere, cf.

GUGGENHEIM, Traite de droit
international public, t. I, 1953, p. 57 ad
note 2; LORD McNAIR, The law of
Treaties, 1961, p. 5 s).

Pour ce qui est de la souverainete

exterieure, c'est d'abord et
surtout ce que certains auteurs
appellent «le droit de conservation
de l'Etat» (cf. FAVRE, op. cit.,
p. 465) qui va pousser celui-ci ä

accepter ou ä provoquer certaines
restrictions. Ce droit implique
notamment le droit pour l'Etat de se

developper sur le plan economique,

social, intellectuel, moral,
artistique; le droit de se defendre
contre toute agression et, par suite,
le droit d'obtenir reparation en cas
de lesion de ces droits; le droit de
s'organiser en vue de se defendre
d'une maniere efficace. Ainsi tel
Etat peut-il subordonner tout ou
partie de sa politique economique
exterieure aux regles d'une
communaute economique supranationale;

tel autre s'en remettre pour
sa defense ä une Organisation
visant la securite collective.

Autre est la question de savoir si
un Etat souverain peut aller jusqu'ä
renoncer totalement ä son
independance. Nous sommes, avec une
partie de la doctrine (citee par
GUGGENHEIM, Organisations
economiques..., p. 223), tente de

repondre affirmativement ä cette
question. Au contraire, certains
auteurs dement ä l'Etat le droit de
renoncer totalement ä sa souverainete,

en se fondant par exemple en
un autre Etat (cites par FAVRE, op.
cit., p. 465); ceux-ci etayent leur
theorie par une fiction, celle qui
consiste ä voir dans un «devoir de
conservation» le corollaire oblige
du droit de conservation dont nous
venons de parier. Leur point de
vue se heurte cependant au fait que
le «devoir de conservation» de
l'Etat n'est pas consacre par le droit
positif, ainsi qu'ä la pratique
internationale qui a vu se creer bon
nombre d'Etats federaux, dont la
Suisse, faussement appelee d'ailleurs

«Confederation helvetique»
(sur la difference entre les notions
d'Etat federal et de Confederation
d'Etats, cf. notamment AUBERT, op.
cit., t. I, nos513ss).

4. Limitations ä la souverainete
exterieure: le cas suisse

Au vu des resultats de notre
approche juridique deductive de
la souverainete et de ses possibles
limitations, nous pourrions preten-
dre, ä ce Stade de nos refiexions,
que la Suisse peut, en sa qualite
d'Etat souverain, s'obhger ä sa

guise par traite, en cedant par
exemple certains droits lies ä sa
souverainete militaire ou economique

ä une Organisation supranationale.
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L'utilisation d'une formule condi-
tionnelle s'impose ici, car deux
questions d'importance doivent
encore trouver reponse: l'une
d'elles releve du droit interne
suisse et porte sur la compatibilite
des renonciations mentionnees
avec l'article 2 de la Constitution
federale qui fait implicitement
Obligation ä la Confederation «d'assurer

l'independance de la patrie
contre l'etranger» (l'on notera la
formule vieillie de «contre l'etranger»);

l'autre releve du droit
international public et porte sur la

compatibilite du Statut de neutralite
permanente de la Suisse avec les
abandons que celle-ci accepterait,
notamment sur les plans de la

politique etrangere et de la
defense.

Pour ce qui est de la premiere
question, relevons tout d'abord
qu'un traite international serait
incompatible avec les principes
fondamentaux de notre Constitution

federale s'il soumettait la
Suisse ä la domination ou ä la

protection d'un autre Etat de teile
maniere que la souverainete de
notre pays ä l'egard de l'Etat
dominateur ou protecteur serait
aneantie ou mise en peril. Contre
une teile atteinte ä la souverainete,
l'article 2 de la Constitution federale

pourrait etre invoque car,
comme dejä dit, il constate que l'un
des buts de notre Etat federal est
«d'assurer l'independance de la
patrie contre l'etranger». En

revanche, cette disposition
fondamentale, redigee ä une epoque
(1848; reprise en 1874) oü
les organisations internationales
etaient inconnues, ne saurait, ä

notre avis (cf. aussi GUGGENHEIM,

Organisations economiques...,

p. 289), concerner les
limitations de souverainete qui
sont la consequence de l'adhesion
ä une Organisation internationale
erigee dans l'interet de la communaute

universelle ou dans celui du
continent europeen, et conse-
quemment dans l'interet de notre
Etat. Elle vise en effet «l'independance

de toute influence
etrangere», c'est-ä-dire l'intervention
d'Etats etrangers dans les affaires
de la Suisse, et non la coUaboration
mteretatique, librement consentie,
dans le cadre d'une Organisation
internationale.

5. Limitations ä la souverainete
helvetique et neutralite

Solutionner le probleme de la

compatibilite du Statut de neutralite
permanente de la Suisse avec les
abandons que celle-ci accepterait,
notamment sur les plans de la

politique etrangere ou de la
defense, signifie, en fait, repondre ä

la question de savoir si notre Etat

peut, du double point de vue du
droit international public et du
droit interne, renoncer ä son Statut
de neutralite permanente. Nous
n'aborderons pas ici la question
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essentiellement politique, et par
ailleurs extremement aleatoire
de la possibilite de l'abandon de
certains droits lies ä la souverainete

sans renonciation au Statut de
neutralite permanente.

5.1 Notion de neutralite
permanente

Alors que l'Etat occasionnelle-
ment neutre decide de cas en cas
seulement de rester ä l'ecart d'un
conflit et qu'il peut donc abandonner

sans autre fagon sa neutralite
lors d'un conflit ulteneur et prendre

part ä une nouvelle guerre en
se ralliant ä l'un des camps, il en va
autrement de l'Etat qui, comme la
Suisse, declare vouloir etre neutre
en permanence ou, sous une forme
encore plus nette, perpetuelle-
ment neutre. Etre neutre en
permanence signifie etre neutre
non seulement dans un conflit
determine, mais dans tout conflit ä

venir, quels que soient les parties
en guerre, le moment et l'endroit
oü une guerre eclate (cf. DIEZ, La
neutralite, document emis par le
DFAE, Berne, Suisse, non publie, p.
3). L'on notera, en passant, qu'au
sens de cette definition, la neutralite

helvetique pourrait etre davantage

decrite comme une limitation
de notre souverainete que comme
un garde-fou aux engagements qui
concederaient certams droits au
detriment de cette meme souverainete.

L'on rappellera aussi qu'en

tant qu'elles limitent les droits lies
ä la souverainete de l'Etat, les
obligations decoulant de ce Statut
de neutralite se devront d'etre
mterpretees restrictivement (cf,
dans ce sens, Jurisprudence des
autorites administratives de la

Confederation, fAAC, 24/1954, n°

l,p. 13).

5.2 Renonciation ä la neutralite
du point de vue du droit
international public

Les origmes de la neutralite
suisse remontent ä l'epoque des

guerres d'Italie, lorsque la defaite
de Marignan (1515) mit fin ä la

«politique de grande puissance
des cantons suisses» (cf. DIEZ, op.
cit p. 10). Pendant les guerres de
religion qui suivirent la Reforme, la

politique d'«abstention» observee
par les cantons contnbua de fagon
essentielle ä la survie de l'Alliance
des Confederes, malgre la
faiblesse du lien federal, au milieu
d'une Europe dechiree. Ce n'est
toutefois qu'au cours des siecles
que la neutralite suisse a evolue
vers sa forme actuelle. A partir
d'une neutralite occasionnelle, eile
prit de plus en plus la forme de la
neutralite permanente

II est communement admis en
doctrine et par la communaute des
nations (cf. notamment la «Declaration

de Londres» du 13 fevrier
1920, faite par le Conseil de la
Societe des Nations, lors du debat
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relatif ä l'accession de la Suisse ä la
SDN) que l'assise juridique
formelle de la neutralite suisse est ä

chercher dans les actes du Congres

de Vienne, plus specialement
dans un document signe ä Paris, le
20 novembre 1815, par les cinq
grandes puissances d'alors. La
formulation de cet acte revet, ä

notre sens, une signification essentielle

pour notre propos. C'est
d'elle en effet que depend la
question de savoir si, du point de
vue du droit international public, la
Suisse peut ou non renoncer ä sa
neutralite

La bonte divine, ou peut-etre
simplement la chance, a voulu qu'il
incombe au ministre plempoten-
tiaire helvetique, le Genevois
Pictet de Rochemond, de rediger,
sur demande de l'Angleterre,
l'acte authentique relatif ä la
neutralite de la Suisse, Joint au traite de
Paris. L'on comprendra que notre
ambassadeur mit du coeur ä

l'ouvrage et profita de l'occasion
l'Europe etait ä faire pour mettre
dans son projet «toutes les herbes
de la Saint-Jean» (sie, cite par
BONJOUR, Geschichte der Schweiz.
Neutralität, Band 1, Bäle 1975, p.
214 ad note 5). Le projet Pictet ne
regut que peu de modifications de
la part des grandes puissances.
Celles-ci signerent un texte dont le
passage essentiel a la teneur sui-
vante: «Les Puissances signataires
de la Declaration de Vienne du 20

mars 1815 fönt, par le present acte,

une reconnaissance formelle et
authentique de la neutralite perpetuelle

de la Suisse, et elles lui
garantissent l'integnte et l'inviolabilite

de son territoire dans ses
nouvelles limites, telles qu'elles
sont fixees, tant par l'acte du
Congres de Vienne que par le
traite de Paris de ce jour».. On le
voit, le texte avahse par les
puissances du moment est clair: il fait
nettement le depart entre ce qui est
reconnu et ce qui est garanti. La
neutralite est reconnue et non
garantie. Seules sont garanties
l'inviolabilite et l'integnte du territoire

dans ses nouvelles frontieres.
Par lä les cinq Grands n'ont pas
force, et encore moins impose la
neutralite; ils ont simplement
confirme un etat de fait historique (cf
BONJOUR, op. cit., p. 217). En cela
notre neutralite se distingue de
fagon nette de la neutralite beige,
teile qu'elle ressort du traite de
Londres de 1831 ou de la neutralite
autriehienne, eile aussi perpetuelle,

teile qu'elle figure dans le
Memorandum de Moscou de 1955.

La Suisse pourrait donc, sous
l'angle du droit des gens, abandonner

sa neutralite, des lors que
celle-ci n'a ete ni garantie, m
imposee, mais seulement reconnue.

Les quahficatifs «permanente

» ou « perpetuelle » attaches ä

la neutralite helvetique n'y chan-
gent rien Ce point de vue est
aeeepte par la majorite des inter-
nationalistes qui se sont pose la
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question (cf. notamment SCHINDLER,

Die Verpflichtung zur bewaffneten

Neutralität und der Einsatz
für den Frieden, Allgemeine
Schweiz. Militarzeitschnft, ASMZ
6/1989, p. 354 s). L'on precisera,
par souci d'exhaustivite, qu'un
abandon de la neutralite pourrait
aussi, theonquement, trouver sa

justification dans 1'application de
certaines regles relatives ä
l'extinction des traites. Nous pensons ä

la regle selon laquelle les traites
seraient conclus sous la condition
que «les choses resteraient en
l'etat» - rebus sie stantibus. Cette
regle implique qu'un traite peut
cesser d'etre obligatoire si les
conditions existant lors de sa
conclusion (en l'occurrence 1815) ont
ulteneurement subi des modifications

d'une importance essentielle
pour les relations entre les parties.
Mais il est generalement admis en
pratique que la clausula rebus sie
stantibus n'autonse pas une rupture

unilaterale des traites; qu'elle
requiert bien plutöt un aecord des
parties contraetantes pour constater

le changement des circonstances

ou, ä defaut de cet aecord, une
decision, arbitrale oujudiciaire (cf.
ROUSSEAU, op. cit., p. 75 s.). Quoi
qu'il en soit, la Suisse serait jundi-
quement suffisamment armee - si
l'on peut dire - en mvoquant la
seule interpretation historique,
objective et subjective, du texte
susmentionne de la Declaration de
neutralite du 20 novembre 1815,

pour justifier, sur le plan du droit
international public, une eventuelle

renonciation ä sa neutralite.

5.3 Renonciation ä la neutralite
du point de vue du droit
interne suisse

L'analyse du droit interne suisse,
specialement du droit constitution-
nel, montre que la question
fondamentale qui se pose en rapport
avec le probleme de la renonciation

ä la neutralite n'est pas celle de
savoir si la Constitution federale
autorise la renonciation ä la neutralite

permanente, mais celle de
savoir si les autorites suisses com-
petentes pour engager internatio-
nalement notre pays peuvent
renoncer ä cette neutralite sans

passer par une revision ou une
votation constitutionnelle, lesquelles
exigent, au sens de l'article 123 de
notre Charte fondamentale, la double

majorite des citoyens et des
cantons.

En faveur de 1'opinion que
l'abandon de la neutralite suppose-
rait une revision de notre Constitution

- opinion qui donne un caractere

constitutionnel ä notre neutralite

- (cf. ROBERT Etude sur la
neutralite suisse, these, Berne
1950, p. 69; AUBERT, op. cit., t. I,
n° 313), on pourrait mvoquer le fait
que notre Charte fondamentale
mentionne la neutralite dans deux
de ses dispositions. L'article 85
ch. 6 place dans la competence de
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1'Assemblee federale «les mesures

pour la sürete exterieure, ainsi
que pour le maintien de l'independance

et de la neutralite de la
Suisse»... tandis que l'article 102

ch 9 charge le Conseil federal de
veiller «ä la sürete exterieure de la
Suisse, au maintien de son
independance et de sa neutralite». Le
constituant n'a cependant pas juge
bon de mentionner la neutralite au
nombre des buts de la Confederation,

qui sont enumeres ä l'article 2

de la Constitution; en effet, la Diete
(le Parlement federal de l'epoque),
devant qui se trouvait le projet de
Constitution, avait rejete en 1847

une proposition visant ä mentionner

la neutralite dans cet article 2,

pour la raison que celle-ci n'etait
qu'un moyen, une politique adoptee

en vue de defendre l'independance

de la Suisse. Ainsi, la neutralite

ne pouvait pas etre consideree
comme un principe constitution-
nel; la Confederation devant meme
«se reserver le droit, dans certaines

circonstances, pour autant
qu'elle l'estimerait convenable, de
sortir de sa Situation neutre» (cite
par BURCKHARDT, Kommentar
der Schweiz. Bundesverfassung),
3e edition, Berne 1931, pp. 9 et 679;
SCHINDLER, op. cit., p. 356). Si l'on
ajoute ä cette interpretation historique

subjective de notre Constitution

le fruit d'une Interpretation
litterale et systematique des articles

85 et 102 mentionnes ci-
dessus, aux termes de laquelle ces

articles ont seulement pour effet de
«conferer ä l'Assemblee federale
et au Conseil federal la competence

d'appliquer le droit de la
neutralite, sans se prononcer sur
l'insertion du Statut de neutralite
permanente dans le droit interne
suisse» (cf GUGGENHEIM,
Organisations economiques..., p. 315),
force est d'admettre que la Suisse

pourrait, par Convention, renoncer
ä son Statut de neutralite permanente,

sans devoir, pour cette
raison seulement, passer par une
revision constitutionnelle.

Reste ä savoir si un vote du
peuple et des cantons pourrait,
dans ce contexte, s'averer malgre
tout necessaire. La reponse est,
selon nous, positive. Car si nos
autorites voulaient un jour engager
notre pays dans la voie de 1'« adhesion

ä des organisations de securite

collective »(type OTAN - UEO)
ou «ä des communautes
supranationales» (type CE) - cas principaux

dans lesquels se poserait la
question de la renonciation ä la
neutralite -, elles devraient lmpe-
rativement soumettre leur decision
ä la double sanction constitutionnelle

du peuple et des cantons
C'est l'article 89 ch. 5 de la Constitution

federale, aeeepte en votation
populaire le 13 mars 1977, qui le
postule!

Conclusion
Nous avons vu que la Suisse est

un Etat souverain; que, comme tel,
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eile peut renoncer ä certains droits
attaches ä sa souverainete; que son
Systeme constitutionnel (au
demeurant susceptible de revision)
ne l'autonserait certes pas ä se
mettre sous la domination ou la

protection d'un autre Etat mais ne
l'empecherait pas de renoncer ä

certaines competences en matiere
de politique etrangere ou de
defense; que de telles renonciations
poseraient logiquement la question

d'une renonciation au Statut de
neutralite, mais que cette renonciation

serait possible tant sur le plan
du droit international que sur le
plan du droit interne; que ce
dernier exigerait cependant
qu'une votation de nature constitu-
tionnelle (double majorite du
peuple et des cantons) avahse cette
renonciation.

La conclusion de nos refiexions
juridiques nous parait donc claire
la Suisse pourrait, du point de vue
strictement juridique, adherer par
traite ä une Organisation internationale

ayant des buts economiques
(une union douamere par exemple)

ou des buts relevant de la

securite collective (la defense mu-
tuelle par exemple).

Reste naturellement ä savoir si
ces renonciations «en chaine»
seraient ventablement opportunes.
C'est lä une tout autre question que
nous ne pouvons aborder qu'en
troquant notre coiffure de juriste
contre celle du politologue!

J.-L. Vz

Cette etude fait suite ä celle du colonel
Jean Dubi parue dans notre fascicule de
janvier Elle en est. en quelque sorte.
un developpement.

Communique du Ministere de la Defense
Parutions 1990 de la Revue Historique des Armees

N" 1 (mars)
N" 2 (juin)
N° 3 (septembre)
N" 4 (decembre)

Armement et Defense
Charles de Gaulle, militaire
Les sous-marins
Consulat et Empire

La RMS recommande l'abonnement ä cette publication de niveau eleve.

- Nos lecteurs obtiendront le detail des cahiers et les conditions
d'acquisition en ecrivant ä la redaction au chäteau de Vincennes,
F-94304 Vincennes.
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